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COMPTE RENDU 
BUREAU DIRECTEUR DU 13 FEVRIER 2020 

 
 
 
 

Présents : Jean-François CONTANT, Brigitte BORDET, Marc CHARPENTIER, Didier 
FOULONT, Marie Geneviève LASSERRE, Claude MAGRIN, Laurent PERRARD, 
Christian POULALIER, Gérard QUATREPOINT, Nathalie VION. 
 
 
Excusés : Christophe BARRAUX, Michel BRENNER, Thierry PETAMENT 
 
 
Invité : Jordan ROUX 
 
 
 
 

1) Ouverture du Bureau Directeur par le Président 
 
Le Président ouvre la séance à 19h05 et présente les excuses des membres absents. 
 
La disparition de Jean-Paul GOYARD est une grande peine pour le monde du rugby. 
Le Président regrette que peu de gens se soient déplacés pour la cérémonie d’adieu. 
 
Il réaffirme que le niveau de travail est élevé à la Ligue et qu’il est parfois compliqué de 
répondre à toutes les invitations. 
 
Des demandes de précisions ont été transmises à la Ligue au sujet du championnat régional, 
la nouvelle formule est très appréciée mais des incompréhensions subsistent quant au 
déroulement de la fin du championnat. Un document clair sera diffusé aux clubs.  
 

2) Remplacement au Bureau Directeur 
 
Suite à la démission de Françoise PIC nous avons ouvert les candidatures à son remplacement 
au sein du Comité Directeur, il nous faut maintenant la remplacer au sein du Bureau Directeur. 
Le Bureau Directeur propose la candidature de Marine PASCOËT ; celle-ci sera présentée au 
prochain Comité Directeur. 
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3) POS 
 
Nous serons à 86 % de réalisation du POS à fin mai, aujourd’hui 78 %, et nous postulons pour 
100 % de la somme. 
Les supports de communication à destination des écoles sont présentés (flyers, affiches, …). 
Les livrets pratique pour les écoles sont prêts et seront distribués début mars. 
 

4) Structure 
 
Après les difficultés du dossier, les obstructions et les retards d’entreprises la structure est 
montée et le radier coulé ; les questions actuelles portent sur les aménagements intérieurs, 
le mobilier et l’organisation à venir pour l’exploitation de cette structure. 
 

5) Evénements  
 

L’organisation de la journée des EDR, des finales jeunes et des finales féminines les 16 et 17 
avril entraîne qu’aucune autorisation de sortie de territoire et aucune autorisation de tournoi 
ne sera donnée pour ces dates. 
Ces journées se dérouleront à Besançon. 
 
Les finales régionales auront lieu à Beaune le 25 avril ; nous aurons besoin de personnel. Des 
matchs exhibition dans les catégorie féminines et Ufar sont à l’étude. 
 
L’Assemblée Générale aura lieu à Arbois, il est proposé de remettre au goût du jour l’invitation 
aux conjoints pour une visite locale. 
 

6) Entretiens individuels 
 
Les 11 salariés sportifs ont été reçus en entretien afin d’établir un bilan et de fixer des 
objectifs. Les salariés sont satisfaits des investissements effectués par la Ligue, de leur 
encadrement et de la disponibilité des élus et des membres des commissions. Ils demandent 
plus de communication transversale. Ces entretiens ont été menés par Jordan ROUX et 
Raphaël BOYE. Les entretiens des salariés administratifs seront menés par le secrétaire 
général et par Jordan ROUX. 
 
Les élections aux CSE auront lieu le 2 mars, la présidence du CSE sera assumée par un 
représentant de la Ligue, la candidature de Gérard Quatrepoint est proposée et acceptée à 
l’unanimité moins une voix. 
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7) Modification du règlement intérieur 
 
Afin de mettre le règlement intérieur en accord avec celui de la FFR le Bureau Directeur 
modifie l’article 16 du règlement intérieur (annexe)  
 

8) Subventions CRDS et ANS 
 
Le Bureau Directeur valide la demande de subventions régionales CRDS 2020 pour les 
montants suivants : 

- 98 000 € pour le fonctionnement 
- 4 750 € pour l’investissement 

 
Le Bureau Directeur valide la demande de subventions ANS 2020 pour les montants suivants : 

- 15 000 € pour la réduction des inégalités d’accès à la pratique 
- 8 000 € pour la préservation de la santé par le sport 

 
 

9) Défraiements des arbitres 
 
Le Bureau Directeur adopte la modification du règlement financier en son article concernant 
le défraiement des arbitres pour les matchs rugby loisir, ce montant est porté à 110 €. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé le Président a levé la séance à 21H30.  
 
 
 
      Le Secrétaire Général,     Le Président, 

              

           Laurent PERRARD                                                                       Jean-François CONTANT 

.Addendum : compte-rendu validé lors de la réunion du Bureau Directeur du 27 mars 2020 


